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Règlement no 156.1-11-2012 

 
Concernant l’imposition des taxes et quotes-parts 

(Budget) 
pour l’exercice financier 2013 

 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2013 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
1) RÉMUNÉRATION ET FRAIS DE 

DÉPLACEMENTS DES ÉLUS     

Conseil (14 réunions) :      
   - Rémunération (2/3) 2 449 $ 29 130 $ 2 449 $
   - Allocation dépenses (1/3) 740 $ 14 565 $ 740 $
   - Déplacements 0 $ 9 725 $ 0 $

Comité administratif (14 réunions) :      

   - Rémunération (2/3) 0 $ 5 548 $ 0 $

   - Allocation dépenses (1/3) 0 $ 2 775 $ 0 $

   - Déplacements 0 $ 1 722 $ 0 $

Autres comités :      

   - Rémunération (2/3) 0 $ 7 629 $ 0 $

   - Allocation dépenses (1/3) 0 $ 3 815 $ 0 $

   - Déplacements  0 $ 3 546 $ 0 $

Avantages sociaux 0 $ 3 500 $ 0 $

Autres dépenses (représentation - élus) 0 $ 5 500 $ 0 $

   - Salaires - Préfet 0 $ 63 250 $ 0 $
   - Avantages sociaux - Préfet 0 $ 11 385 $ 0 $
   - Allocation de dépenses annuelles - Préfet 0 $ 16 761 $ 0 $
   - Déplacements + congrès - Préfet 0 $ 14 200 $ 0 $
   - Fonctionnement - Préfet 0 $ 0 $ 0 $
   - Cellulaire - préfet 0 $ 1 800 $ 0 $
   - Radio - chronique politique 0 $ 2 100 $ 0 $
GAMME (déplacements, expertise et consultant) 0 $ 10 000 $ 0 $

Élection du préfet :      
   - Déplacements - formation élection 0 $ 2 000 $ 0 $
   - Promotion - élection 0 $ 7 500 $ 0 $
   - Procédures - élection 0 $ 60 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 3 189 $ 276 451 $ 3 189 $

276 451 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
2) AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL     

Programme MAMR :      
   - Fonctionnement des MRC 115 000 $ 0 $ 0 $
   - Diversification des revenus 170 462 $ 0 $ 0 $
Fonds de soutien aux territoires en difficultés 138 750 $ 138 750 $ 0 $
Agence de forêt privée 10 000 $ 0 $ 0 $
Volet II (5 % du budget foresterie) 28 000 $ 0 $ 0 $
Rémunération du personnel :      
   - Coordonnateur  11 341 $ 45 366 $ 11 341 $
   - Administratif 18 038 $ 91 560 $ 18 038 $
   - Surveillant TNO - REL 7 800 $ 0 $ 7 800 $
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
2) AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

RÉGIONAL (suite)     

Avantages sociaux 6 692 $ 24 646 $ 6 692 $
Bien-être des employés 0 $ 502 $ 0 $
Déplacements du personnel  0 $ 11 600 $ 0 $
Colloque et congrès (formation) 0 $ 1 000 $ 0 $
Poste 0 $ 2 552 $ 0 $
Téléphone 206 $ 3 459 $ 206 $
Publication, annonce et avis 250 $ 1 000 $ 250 $
Vérification comptable 0 $ 3 500 $ 0 $
Assurances 81 $ 1 202 $ 81 $
Abonnements et cotisations 0 $ 3 081 $ 0 $
Location locaux et équipements 0 $ 500 $ 0 $
Entretien des locaux et des équipements 0 $ 8 126 $ 0 $
Photocopieur couleur 2 000 $ 4 254 $ 2 000 $
Fournitures 400 $ 5 772 $ 400 $
Immobilisations 0 $ 0 $ 0 $
Frais juridique  0 $ 1 000 $ 0 $
Forêt De Chez Nous 0 $ 10 000 $ 0 $
Divers (représentation) + Dépotoir Zecs 9 500 $ 500 $ 9 500 $
Tour Abitibi 0 $ 3 000 $ 0 $
Parc Opémican 0 $ 0 $ 0 $
Travaux techniques des cours d'eau  0 $ 5 000 $ 0 $
Droit de coupe  50 000 $ 50 000 $ 0 $
Volet II 457 400 $ 457 400 $ 0 $
Gestion de l'eau  0 $ 0 $ 0 $
Route verte 45 000 $ 45 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 1 070 920 $ 918 769 $ 56 309 $
  

(95 842 $) 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
3) RESSOURCES FORESTIÈRES ET

AGRICOLES     

Volet forestier 0 $ 25 000 $ 0 $
Agriculture et agroalimentaire PDZA 0 $ 25 000 $  0 $
Foire gourmande 0 $ 1 500 $  0 $
Communications et divers 0 $ 4 000 $  0 $
Comité agricole 0 $ 1 500 $  0 $

Volet Agricole 0 $ 32 000 $  0 $

SOUS-TOTAL 0 $ 57 000 $  0 $
  

57 000 $ 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

4) PROJETS     
Québec en Forme 206 000 $ 206 000 $ 0 $
MRC Amie des ainés (VADA) 60 000 $ 60 000 $ 0 $
Agent culturel (VVAP)  48 989 $ 48 989 $ 0 $
Programme Climat municipalités 0 $ 0 $ 0 $
Fonds de l'athlète 0 $ 4 000 $ 0 $
Avenir d'Enfants 93 851 $ 93 851 $ 0 $

SOUS-TOTAL 408 840 $ 412 840 $ 0 $
  

4 000 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

5) SUPRALOCAUX     
Fonds de promotion touristique - CLD 0 $ 60 000 $ 0 $
Centre d'archivage 0 $ 5 250 $ 0 $
Carrefour jeunesse 0 $ 15 000 $ 0 $
Commission culturelle  
(subvention 15 000 $ / an - 2009 à 2012) 15 000 $ 35 000 $ 0 $

Patrimoine culturel  
(subvention 15 000 $) 15 000 $ 31 000 $ 0 $

Transport collectif - Financement 66 111 $ 80 111 $ 0 $

SOUS-TOTAL 96 111 $ 226 361 $ 0 $

130 250 $ 
  

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

6) VALORISATION MATIÈRES RÉSIDUELLES    
Facturation aux municipalités :     
Revente des matières récupérées et triées 150 000 $ 0 $ 0 $
2 Rémunération :     
2.1 Opérateurs de camion (6 temps plein) 0 $ 235 310 $ 0 $
2.2 Main-d'œuvre supplémentaire (temps partiel) 0 $ 10 130 $ 0 $
2.3 Coordonnateur + opérateur excavatrice 0 $ 48 532 $ 0 $
2.4 Chargée de projet en environnement 0 $ 39 597 $ 0 $
2.5 Gestionnaire projet en environnement  40 625 $ 65 000 $ 0 $
2.6 Opérateur au poste de balance 0 $ 24 960 $ 0 $
2.7 Mécanicien 0 $ 52 000 $ 0 $
2.8 Superviseur centre de tri 0 $ 48 532 $ 0 $
2.9 Trieur au centre de tri (6) 0 $ 63 000 $ 0 $
2.10 Opérateur d'excavatrice 0 $ 0 $ 0 $
3 Charges sociales 0 $ 82 886 $ 0 $
3.1 Charges sociales PIQM 7 313 $ 11 700 $ 0 $
3.2 CSST Écocentre + centre de tri 0 $ 19 732 $ 0 $
3.3 CSST rétroactif 2007-2012 0 $ 70 085 $ 0 $
4 Frais de bureau :     
4.1 Frais de poste 0 $ 100 $ 0 $
4.2 Fournitures de bureau (papeterie) 0 $ 1 500 $ 0 $
4.3 Équipements bureau 0 $ 1 000 $ 0 $
4.4 Cotisation et abonnement 0 $ 425 $ 0 $
4.5 Téléphone + cellulaire gestionnaire projet 0 $ 2 260 $ 0 $
4.6 Internet 0 $ 1 350 $ 0 $
4.7 Comptabilité et vérification (audit collecte) 0 $ 4 680 $ 0 $
5 Frais de déplacements :     
5.1 Déplacements 0 $ 10 000 $ 0 $
5.2 Formation 0 $ 1 000 $ 0 $
5.3 Vêtement de travail 0 $ 2 000 $ 0 $
6 Écocentre - Aménagement et entretien :     
6.1 Contrat ramassage papier 0 $ 2 100 $ 0 $
6.2 Location conteneur et levée - Écocentre 0 $ 5 690 $ 0 $
6.3 Pièces et accessoires - Écocentre 0 $ 5 650 $ 0 $
6.4 Location équipements 0 $ 1 610 $ 0 $
6.5 Article nettoyage 0 $ 390 $ 0 $
6.6 Assurances - Écocentre 0 $ 4 720 $ 0 $
6.7 Électricité  0 $ 11 460 $ 0 $
7 Écocentre - Récupération :     
7.1 Récupération des RDD 0 $ 12 900 $ 0 $
7.2 Récupération des TIC 0 $ 0 $ 0 $
7.3 Récupération bardeaux 0 $ 20 650 $ 0 $
7.4 Récupération fer 0 $ 7 130 $ 0 $
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
6) VALORISATION MATIÈRES RÉSIDUELLES

(suite)    

8 Relais d'écocentre local (REL) :     
8.1 Transport des matières vers Multitech 0 $ 0 $ 0 $
8.2 Frais de surveillance et d'aménagement 0 $ 1 387 $ 0 $
9 Centre de transfert :     
9.1 Transport et traitement au LET (Multitech) 0 $ 740 000 $ 0 $
9.2 Manutention transbordement (diesel) 0 $ 15 040 $ 0 $
10 Matières recyclables :     
10.1 Transport et traitement recyclage (Sani-tri) 0 $ 75 000 $ 0 $ 
11 Plateforme de compostage :     
11.1 Tests annuels (échantillon laboratoire) 0 $ 1 000 $ 0 $ 
12 Camion de collecte (4) et machineries :    
12.1 Diesel camion 1-2-3-4 0 $ 200 000 $ 0 $ 
12.2 Diesel machineries 0 $ 26 000 $ 0 $ 
12.3 Entretien et réparation (pièces) camions 0 $ 152 160 $ 0 $ 
12.4 Entretien et réparation (pièces) machineries 0 $ 20 000 $ 0 $ 
12.4 Immatriculation 0 $ 6 620 $ 0 $ 
12.6 Assurances - véhicules 0 $ 6 750 $ 0 $ 
12.7 Systèmes de communications radio 0 $ 3 010 $ 0 $ 
13 Frais de financement (999 000 $) Camions 

vidange :     

13.1 Capital  0 $ 107 600 $ 0 $ 
13.2 Intérêts 0 $ 11 560 $ 0 $ 
13.3 Frais de financement (338 000 $) Écocentre    0 $ 
13.4 Capital  0 $ 18 500 $ 0 $ 
13.5 Intérêts 0 $ 6 093 $ 0 $ 
13.6 Dépenses emprunt 4 M$ (emprunt temporaire) 0 $ 54 000 $ 0 $ 
14 Plaintes et dommages 0 $ 5 000 $ 0 $ 
15 Fonds d'immobilisation 0 $ 52 020 $ 0 $ 

SOUS-TOTAL 197 938 $ 2 369 818 $ 0 $ 
Autres dépenses :     
16 Promotion 0 $ 20 000 $ 0 $ 
17 Frais du comité Gestion (CAGE) 0 $ 250 $ 0 $ 
18 Développement de projets (enfouissement) 0 $ 30 390 $ 0 $ 
19 Provision constat infraction dépôt en tranchée 0 $ 65 000 $ 0 $ 
20 Provision pour toile centre de transfert 0 $ 5 000 $ 0 $ 

TOTAL 197 938 $ 2 490 458 $ 0 $ 

2 292 520 $ 

Déficit estimé de l'année 55 901 $ 
2 348 421 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

7) SÉCURITÉ PUBLIQUE     
Chargée de projet en environnement (15 %) 0 $ 6 988 $ 0 $
Coordonnateur sécurité incendie 0 $ 0 $ 0 $
Technicien prévention incendie 0 $ 38 494 $ 0 $
Avantages sociaux 0 $ 8 187 $ 0 $
Déplacements 0 $ 10 000 $ 0 $
Téléphone 0 $ 450 $ 0 $
Annonce 0 $ 1 000 $ 0 $
Abonnement 0 $ 500 $ 0 $
Équipements (Première ligne, défibrillateurs) 0 $ 15 000 $ 0 $
Fournitures 0 $ 1 000 $ 0 $



 

 
Page 5 de 17 

 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

7) SÉCURITÉ PUBLIQUE (suite)     
Frais du comité  0 $ 4 000 $ 0 $
Surveillance et examen pompier 0 $ 0 $ 0 $
Entente pince de désincarcération 20 000 $ 20 000 $ 0 $
Frais d'utilisation et maintien du réseau 
(téléavertisseurs) 20 000 $ 20 000 $ 0 $

Évacuation médicale d'urgence  15 000 $ 15 000 $ 0 $
Projet limite de vitesse 0 $ 15 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 55 000 $ 155 619 $ 0 $

100 619 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

8) ADMINISTRATION     
Services rendus 0 $ 0 $ 0 $
Intérêts 0 $ 0 $ 0 $
Table locale GIR Témis. (2010-2013) 30 000 $ / an 30 000 $ 30 000 $ 0 $
Rémunération du personnel 68 721 $ 94 418 $ 68 721 $
Avantages sociaux 12 370 $ 16 996 $ 12 370 $
Bien-être des employés 410 $ 425 $ 410 $
Déplacements du personnel  405 $ 1 000 $ 405 $
Vérification comptable 4 000 $ 5 100 $ 4 000 $
Formation 0 $ 200 $ 0 $
Poste 2 000 $ 1 005 $ 2 000 $
Téléphone 1 000 $ 1 214 $ 1 000 $
Annonce et avis 0 $ 1 500 $ 0 $
Services équité salariale 0 $ 3 500 $ 0 $
Services juridiques 500 $ 1 000 $ 500 $
Assurances  324 $ 683 $ 324 $
Abonnements et cotisations 555 $ 2 850 $ 555 $
Entretien des locaux et des équipements 6 251 $ 5 313 $ 6 251 $
Photocopieur couleur 2 238 $ 4 069 $ 2 238 $
Fournitures 500 $ 3 149 $ 500 $
Frais de banque 0 $ 2 520 $ 0 $
Réceptions (représentation)  0 $ 3 000 $ 0 $
Communication 0 $ 0 $ 0 $
   - Agent d'informations  5 000 $ 5 000 $ 0 $
   - Émission sur l'actualité témiscamienne 0 $ 2 000 $ 0 $
Frais de vente de lots 10 000 $ 10 000 $ 0 $
Provision mauvaises créances 1 000 $ 0 $ 1 000 $
Divers 2 500 $  0 $ 2 500 $

SOUS-TOTAL 147 774 $ 194 942 $ 102 775 $

149 942 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 
9) FONDS D'INTERVENTION FINANCIÈRE 

DES PROJETS DU MILIEU TÉMISCAMIEN     

Montants discrétionnaires 0 $  10 000 $ 0 $
P.A.D.E.L. 0 $  2 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 0 $ 12 000 $ 0 $

12 000 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

10) DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE      
Fonctionnement 0 $ 0 $ 0 $
     Municipalités 0 $ 76 544 $ 0 $
     Gouvernement du Québec (CLD) 358 987 $ 358 987 $ 0 $
         - Soutien aux projets d'entreprise en 

démarrages 0 $ 0 $ 0 $

         - Émergence de projets d'entreprise 0 $ 0 $ 0 $
         - Contribution additionnelle min. 

l'entrepreneuriat 108 781 $ 108 781 $ 0 $

         - Contribution additionnelle si résultats 
favorables 18 130 $ 18 130 $ 0 $

         - Contribution additionnelle équivalent par 
MDEIE 11 803 $ 23 606 $ 0 $

Fonds d'adaptation et diversification (SDT) 225 000 $ 225 000 $ 0 $
Développement de projets MRCT 0 $ 15 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 722 701 $ 826 048 $ 0 $

103 347 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

11) PARC INFORMATIQUE     
AMÉNAGEMENT 0 $  550 $ 0 $
    - Entretien et réparation (firme externe) 0 $  550 $ 0 $
    - Achat d'équipements 0 $  0 $ 0 $

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - COMPTABILITÉ 1 432 $  3 132 $ 1 432 $ 
    - CIB (contrat de service) 1 432 $  1 432 $ 1 432 $ 
    - CIB (Transfert de données + ajout entité) 0 $  0 $ 0 $
    - Entretien et réparation  0 $  550 $ 0 $
    - Module immobilisations (nouveau rôle) 0 $  1 150 $ 0 $

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - SECRÉTARIAT  0 $  3 475 $ 0 $
    - Achat de programme 0 $  550 $ 0 $
    - Entretien et réparation (firme externe) 0 $  2 340 $ 0 $
    - Formation 0 $  0 $ 0 $
    - Achat d'équipements 0 $  0 $ 0 $
    - Hébergement site Web 0 $  585 $ 0 $
ENVIRONNEMENT (Gestion matières 
résiduelles) 0 $  550 $ 0 $

    - Entretien et réparation (firme externe)  0 $  550 $ 0 $

GÉOMATIQUE  0 $  16 070 $ 0 $
    - Achat de programme et mise à jour (Arcview) 0 $  1 500 $ 0 $
    - Support annuel et mise à jour serveur carto 

(Progigraph) 0 $  5 570 $ 0 $

    - Esri (contrat de service) 0 $  5 000 $ 0 $
    - Entretien et réparation (firme externe) 0 $  550 $ 0 $
    - Formation (Volet II) 0 $  3 450 $ 0 $

ÉVALUATION  0 $  41 988 $ 0 $
    - Intégration réforme cadastrale - Serveur 0 $  5 570 $ 0 $
    - Achat d'équipements 0 $  0 $ 0 $
    - Support annuel (SMI) 0 $  21 632 $ 0 $
    - Modernisation SMI 0 $  5 750 $ 0 $
    - Plan maintenance annuelle licences (SMI) 0 $  6 296 $ 0 $
    - Entretien et réparation (firme externe) 0 $  2 740 $ 0 $
    - Formation (SMI et insp. commerciale) 0 $  0 $ 0 $

TRANSFERT FONDS DE DÉVELOPPEMENT 0 $  0 $ 0 $
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

11) PARC INFORMATIQUE (suite)     
LARGE BANDE 440 362 $  491 473 $ 0 $
   - Financement réseau large bande (MAMROT) 440 362 $  440 362 $ 0 $
   - Réseautage des municipalités (Support annuel) 0 $  8 100 $ 0 $
   - Frais récurrents annuels Réseau large bande

(Télébec) 0 $  28 816 $ 0 $

   - Frais Internet RISQ et cotisations au GIRAT 0 $  11 000 $ 0 $
   - Utilisation de VIA (vidéoconférence) 0 $  1 200 $ 0 $
   - Gestion des courriels (Télébec) 0 $  1 995 $ 0 $
RENOUVELLEMENT DES ÉQUIPEMENTS 0 $  32 231 $ 0 $
   - Logiciel bureautique (Office 2010) 0 $  0 $ 0 $
   - Licences antivirus (150 licences pour 2014)  0 $  0 $ 0 $
   - Nouveau serveur réseau (serveur relève) 0 $  10 299 $ 0 $
   - Licence serveur et utilisateurs (26) 0 $  2 320 $ 0 $
   - Implantation du serveur de relève 0 $  2 000 $ 0 $
   - Logiciel Adobe Professionnel 0 $  2 792 $ 0 $
   - Équipements informatiques (renouvellement) 0 $  6 572 $ 0 $
   - Remplacement écran pour tablet PC 

(inspecteurs) 0 $  4 000 $ 0 $

   - Unité de stockage (disques USB) 0 $  0 $ 0 $
   - Évaluation - Mesureurs numériques (2)  0 $  1 334 $ 0 $
   - Logiciel d'évaluation - Module Attachement 0 $  0 $ 0 $
   - Logiciel d'évaluation - Module Fosse et puits 0 $  2 039 $ 0 $
   - Sauvegarde de données (image du disque) 0 $  875 $ 0 $
DÉVELOPPEMENT DES SERVICES 0 $  7 915 $ 0 $
   - Télétravail (12 licences Terminal Server) 0 $  1 115 $ 0 $
   - Système communication à l'Écocentre 0 $  6 800 $ 0 $
ADAPTATION AUX NOUVELLES 
TECHNOLOGIES 0 $  0 $ 0 $

SOUS-TOTAL 441 794 $  597 384 $ 1 432 $ 

157 022 $ 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

12) ÉVALUATION     
Rémunération du personnel 36 429 $ 112 410 $ 36 429 $
Inspecteur en bâtiment 11 354 $ 36 365 $ 11 354 $
Avantages sociaux 8 601 $ 26 779 $ 8 601 $
Bien-être des employés 0 $ 502 $ 0 $
Déplacements du personnel  0 $ 2 600 $ 0 $
Colloque et congrès 0 $ 1 500 $ 0 $
Poste 0 $ 2 081 $ 0 $
Téléphone 601 $ 3 109 $ 601 $
Annonce et avis 0 $ 1 000 $ 0 $
Vérification comptable 0 $ 4 400 $ 0 $
Contrat de service - évaluateur 0 $ 12 000 $ 0 $
Assurances  496 $ 5 907 $ 496 $
Abonnements et cotisations 0 $ 1 374 $ 0 $
Entretien des locaux et équipements 0 $ 10 626 $ 0 $
Photocopieur couleur 0 $ 4 994 $ 0 $
Fournitures 1 500 $ 7 219 $ 1 500 $
Immobilisation 0 $ 3 000 $ 0 $
Frais juridiques 0 $ 500 $ 0 $
Divers (projet) 0 $ 1 000 $ 0 $
Traitement informatique inspection commerciale 10 400 $ 10 400 $ 0 $
Mutations 3 000 $ 3 000 $ 0 $
Évaluation - Villes 50 000 $ 43 000 $ 0 $
SOUS-TOTAL 122 381 $ 293 766 $ 58 981 $
  

230 366 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

13) VOIRIE     
Publication, annonce et avis 0 $  450 $ 0 $
Sel et calcium 23 438 $  23 438 $ 0 $

SOUS-TOTAL 23 438 $  23 888 $ 0 $
   

450 $ 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

14) COTISATIONS AUX ORGANISMES     
Cotisations O.R.L.P.  0 $  19 441 $ 0 $

SOUS-TOTAL 0 $  19 441 $ 0 $
  

19 441 $ 
 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

15) PROGRAMMES D'HABITATION     
Subvention gouvernement provincial (S.H.Q.) 240 929 $  213 000 $ 0 $
Rémunération du personnel 0 $  20 217 $ 0 $
Avantages sociaux 0 $  3 638 $ 0 $
Bien-être des employés 0 $  116 $ 0 $
Déplacements du personnel  0 $  100 $ 0 $
Poste 0 $  309 $ 0 $
Téléphone 0 $  347 $ 0 $
Vérification comptable 0 $  530 $ 0 $
Assurances 0 $  220 $ 0 $
Entretien des locaux et équipements 0 $  937 $ 0 $
Photocopieur couleur  0 $  1 110 $ 0 $
Fournitures 0 $  405 $ 0 $
Divers 0 $  0 $ 0 $

SOUS-TOTAL 240 929 $  240 929 $ 0 $

0 $ 

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

16) CONTRIBUTIONS     
Fonctionnement Transport adapté 0 $  0 $ 0 $
Municipalités 55 750 $  55 750 $ 0 $
Gouvernement du Québec 205 000 $  205 000 $ 0 $

SOUS-TOTAL 260 750 $  260 750 $ 0 $
  

0 $ 
  

Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

17) PACTE RURAL 2007-2014     
Politique nationale sur la ruralité     
    - Volet pacte rural 327 250 $  327 250 $ 0 $
    - Volet agents de développement rural (3) 84 462 $  112 616 $ 0 $

SOUS-TOTAL 411 712 $  439 866 $ 0 $

28 154 $ 
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Postes et fonctions Revenus 
Dépenses 

MRCT TNO 

18) ÉDIFICE     
Loyer - Location des organismes 98 569 $  0 $ 0 $
Occupation M.R.C. 38 302 $  0 $ 0 $
Intérêts sur Fonds de réserve 10 000 $  0 $ 0 $
Assurance 0 $  3 667 $ 0 $
Taxes et compensations 0 $  4 500 $ 0 $
Entretien ménager 0 $  44 289 $ 0 $
Entretien de l'immeuble 0 $  5 000 $ 0 $
Entretien aménagement paysager 0 $  2 000 $ 0 $
Déneigement du stationnement 0 $  3 048 $ 0 $
Électricité et chauffage 0 $  25 389 $ 0 $
Frais de financement (474 109 $ / 10 ans) 0 $  47 411 $ 0 $
Suivi de projet de rénovation 0 $  5 000 $ 0 $
Expertise 0 $  0 $ 0 $
Autres 0 $  6 568 $ 0 $
Climatisation (12 600 $ Fonds immeuble) 0 $ 0 $ 0 $

SOUS-TOTAL 146 871 $ 146 871 $ 0 $

  
0 $ 

TOTAL DES OPÉRATIONS 4 350 350 $  7 593 384 $ 222 686 $ 

7 816 070 $ 

EXCÉDENT DES CHARGES SUR LE REVENUS 3 465 720 $ 

SURPLUS ACCUMULÉ (138 162 $) 

COMPENSATION COLLECTE SÉLECTIVE (638 157 $) 

QUOTES-PARTS 2013 2 689 401 $ 

 
19) RÉPARTITION DES SURPLUS ACCUMULÉS 2011-2012 SELON 

LES OPÉRATIONS RÉELLES 
 

Rémunération et déplacements des élus 2 626 $ 
Aménagement 45 686 $ 
Valorisation matières résiduelles (55 901 $) 
Sécurité incendie 32 167 $ 
Administration 70 086 $ 
Fonds intervention financière 9 413 $ 
Développement économique 9 645 $ 
Évaluation 25 600 $ 
Voirie 230 $ 
Cotisations OLRP (1 390 $) 

Total 138 162 $ 
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20) CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ET SERVICES AUX 

MUNICIPALITÉS 
 

Transport adapté (entente 1987)   55 750 $
Para-Transport – Aide financière   0 $
Évaluation :    

 « Villes » (selon règlement de 1982) 50 000 $  
 Mutations (frais du Bureau de la publicité 
des droits) 

   3 000 $ 53 000 $

Sécurité incendie (maintien du réseau)   20 000 $
Pinces de désincarcération   20 000 $
Service évacuation médicale   15 000 $
Sel et calcium (service d’achat en commun)   23 438 $
Inspections commerciales – Tenue à jour   10 400 $

Total des contributions   197 588 $
 
21) TERRITOIRE NON ORGANISÉ 
 

 TNO 
Ensemble Laniel Les Lacs 

Part du TNO :       
 Quotes-parts 113 921 $ 66 651 $ 47 270 $ 
 Contributions 8 595 $ 5 318 $ 3 277 $ 

Administration TNO à la MRCT 222 686 $ 33 402 $ 189 284 $ 
Sûreté du Québec 52 030 $ 24 987 $ 27 043 $ 
Entretien chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $ 
Répartition locale 
(Comité municipal) 

173 762 $ 173 762 $ 0 $ 

Excédant des dépenses sur les 
revenus 

590 994 $ 304 120 $ 286 874 $ 

Surplus accumulés (51 000 $) 0 $  (51 000 $)

Total 539 994 $ 304 120 $ 235 874 $ 

Taxation TNO 2013  539 994 $ 
 
22) FONDS DE RÉSERVE 

 
 

Édifice 
Fonds de 

développement  
et informatique 

Total 

Estimé au 31 décembre 2012 346 256 $ 32 857 $ 379 113 $
Virement autorisé 0 $ 0 $ 0 $

Solde 346 256 $ 32 857 $ 379 113 $
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. 
A-19.1) prévoit à l’article 205, sous réserve de toute disposition législative 
inconciliable, toute municipalité dont le territoire est compris dans celui de la 
MRC contribue au paiement des dépenses de celle-ci; 
 
ATTENDU QUE les dépenses de la MRC sont réparties entre les municipalités 
qui doivent contribuer à leur paiement selon tout critère qu’elle détermine 
par règlement et qui peut varier selon la nature des dépenses. À défaut d’un 
tel règlement, les dépenses sont réparties, entre ces municipalités, en fonction 
de leur richesse foncière uniformisée respective, au sens de l’article 261.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2.1); 
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ATTENDU QUE le Code municipal prévoit à l’article 975 que le budget de 
la MRC comporte autant de parties qu’il y a de catégories de fonctions exercées 
par la MRC. Constitue une catégorie l’ensemble des fonctions à l’égard 
desquelles les représentants des mêmes municipalités locales sont habilités 
à participer aux délibérations et au vote. Les parties sont adoptées séparément. 
Peuvent délibérer et voter à l’égard d‘une partie les membres du conseil qui 
sont habilités à participer aux délibérations et au vote à l’égard des 
fonctions qui forment la catégorie visée par cette partie; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LRQ, chap. 
A-19.1) prévoit aux articles 201 et 202 que pour qu’une décision soit prise 
par le conseil, les voix exprimées doivent être majoritairement positives et le 
total des populations attribuées aux représentants qui ont exprimé des voix 
positives doit équivaloir à plus de la moitié du total des populations attribuées 
aux représentants qui ont voté. Le représentant d’une municipalité dispose 
d’une voix au conseil de la MRC ou, le cas échéant, du nombre de voix 
déterminées dans le décret; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 008-09-1982 établit la juridiction de la 
MRC en regard de l’évaluation des villes de Belleterre, Témiscaming et 
Ville-Marie; les dépenses encourues à cet égard sont calculées « au coût 
réel, majoré de 10 % »; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur les compétences municipales (LRQ, chap. 
C-47.1) prévoit à l’article 124 que toute MRC doit soutenir financièrement 
le Centre local de développement qui exerce ses activités sur son territoire, 
dans la mesure des contributions perçues à cette fin des municipalités 
locales qui font partie de son territoire; 
 
ATTENDU QUE le règlement no 156.1-11-2012, adopté par le conseil de la 
MRC de Témiscamingue le 28 novembre 2012, détermine la quote-part 
des municipalités locales et TNO au soutien du Centre local de développement 
du Témiscamingue, conformément aux dispositions de la loi pour l’année 
2013; 
 
ATTENDU QUE les règlements nos 120 et 121-09-2006 adoptés par le 
conseil de la MRC de Témiscamingue le 20 septembre 2006 portant sur la 
déclaration d’intention pour l’acquisition de compétence en gestion des matières 
résiduelles pour la MRC de Témiscamingue (CM, article 678.0.2.1) prévoit 
que les coûts par municipalité sont estimés en fonction du nombre d’heure 
d’utilisation du service, ainsi que du volume de matières recyclables livrées 
par municipalité; 
 
ATTENDU QUE la Loi sur l’organisation territoriale municipale (LRQ, 
chap. 0-9) prévoit à l’article 8 qu’une MRC dont le territoire comprend un 
territoire non organisé est présumée être une municipalité locale à l’égard 
de ce territoire; 
 
ATTENDU QUE le Code municipal (articles 989 et 991) prévoit que la 
MRC peut en territoire non organisé, imposer et prélever annuellement, par 
voie de taxation directe, sur tous les biens imposables ou seulement sur 
ceux des personnes intéressées, toute somme de deniers nécessaire pour 
rencontrer les dépenses d’administration ou pour un objectif spécial; 
 
ATTENDU QUE le territoire non organisé comprend deux secteurs c’est-à-dire : 
 

 TNO Laniel (85905) (parties non organisées des cantons Mazenod, 
Tabaret et Bruchési, ainsi que le canton Shehyn); 

 
 TNO Les Lacs-du-Témiscamingue (85907) (l’ensemble du TNO à 

l’exception de Laniel); 
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ATTENDU QUE la richesse foncière uniformisée des municipalités et 
territoire non organisé, pour l’exercice financier 2013, conformément aux 
articles 261.1 à 261.4 de la Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. 
F-2.1), se répartie comme suit : 
 
Territoire non organisé 55 336 853 $    
Municipalités locales 584 395 688 $ 639 732 541 $ 63,83 %
Villes   362 457 969 $ 36,17 %

Total   1 002 190 510 $  
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été régulièrement donné à la séance 
du conseil le 17 octobre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par M. Bruno Boyer  

appuyé par M. Bernard Flébus 
et résolu unanimement 

 
 Que l’ensemble du présent règlement soit adopté; sujet aux parties du 

budget adoptées séparément. 
 
Article 1 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
Article 2 
 
Quotes-parts à l’ensemble des municipalités et TNO. 
 
La partie « 1 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 Montant 

Total Surplus Solde 

Rémunérations des élus 276 451 $ (2 626 $) 273 825 $ 
Aménagement du territoire (95 842 $) (45 686 $) (141 528 $)
Ressources forestière et agricole 57 000 $ 0 $  57 000 $ 
Projets  4 000 $ 0 $  4 000 $ 
Service supralocal 130 250 $ 0 $  130 250 $ 
Sécurité incendie 100 619 $ (32 167 $) 68 452 $ 
Administration générale 149 942 $ (70 086 $) 79 856 $ 
Fonds d’intervention financière 12 000 $ (9 413 $) 2 587 $ 
Développement économique 103 347 $ (9 645 $) 93 702 $ 
Parc informatique 157 022 $ 0 $  157 022 $ 
Pacte rural - agent de développement 28 154 $ 0 $  28 154 $ 

Total 922 943 $ (169 623 $) 753 320 $
 
Cette somme de 753 320 $ est répartie selon la richesse foncière de 
l’ensemble des municipalités locales et TNO suivants : 
 
Article 2.1 
 
Coûts estimés par municipalité pour la gestion de l’Écocentre, la collecte, le 
transport et la disposition des matières recyclables et des matières résiduelles 
sans potentiel de mise en valeur, répartis comme suit : 
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Municipalité 
Valorisation 

matières 
résiduelles 

Compensation 
collecte 
sélective 

Total 

Angliers 53 497 $ (15 341 $) 38 156 $  
Béarn 78 116 $ (21 094 $) 57 022 $  
Duhamel-Ouest 136 251 $ (37 740 $) 98 512 $  
Fugèreville 45 054 $ (13 698 $) 31 356 $  
Guérin 45 318 $ (12 423 $) 32 896 $  
Kipawa 90 230 $ (22 690 $) 67 540 $  
Laforce 26 356 $ (6 938 $) 19 419 $  
Latulipe-et-Gaboury 42 350 $ (11 724 $) 30 626 $  
Laverlochère 85 375 $ (22 770 $) 62 605 $  
Lorrainville 162 229 $ (43 382 $) 118 847 $  
Moffet 34 011 $ (9 800 $) 24 211 $  
Nédélec 49 698 $ (13 415 $) 36 283 $  
Notre-Dame-du-Nord 160 963 $ (39 294 $) 121 670 $  
Rémigny 46 148 $ (12 129 $) 34 019 $  
St-Bruno-de-Guigues 145 604 $ (36 961 $) 108 643 $  
St-Édouard-de-Fabre 71 694 $ (20 223 $) 51 471 $  
St-Eugène-de-Guigues 63 763 $ (18 052 $) 45 711 $  
Belleterre 37 236 $ (9 818 $) 27 417 $  
Témiscaming 450 356 $ (118 692 $) 331 664 $  
Ville-Marie 347 270 $ (131 714 $) 215 557 $  
TNO Laniel 44 055 $ (11 994 $) 32 061 $  
TNO Les Lacs-du-Témiscamingue 29 273 $ (8 265 $) 21 008 $  
Timiscaming First Nation 55 519 $ 0 $  55 519 $  
Eagle village 48 054 $ 0 $  48 054 $  
Total 2 348 421 $ (638 157 $) 1 710 264 $ (1)

 
(1) 40 % nombre de levées, 25 % heures réelles de collecte, 25 % évaluation 

uniformisée, 10 % transit. 
 
Réf. : Règlements : 
 

 No 120-09-2006 du 20 septembre 2006 (Acquisition de compétence); 
 No 121-09-2006 du 20 septembre 2006 (Emprunt 1 M$); 
 No 129-12-2007 du 19 décembre 2007 (Emprunt 338 000 $); 
 No 132-05-2008 du 21 mai 2008 (Emprunt 616 000 $); 
 No 140-08-2009 du 19 août 2009 (Emprunt 4 000 000 $). 

 
Municipalité Oui Non 

Angliers  
Béarn  
Duhamel-Ouest  
Fugèreville  
Guérin  
Kipawa  
Laforce  
Latulipe-et-Gaboury  
Laverlochère  
Lorrainville  
Moffet  
Nédélec  
Notre-Dame-du-Nord  
Rémigny  
St-Bruno-de-Guigues  
St-Édouard-de-Fabre  
St-Eugène-de-Guigues  
Belleterre  
Témiscaming  
Ville-Marie  
TNO  
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L’adoption de la partie « 1 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 3 
 
Contributions : évaluation « villes » et mutations. 
 
La partie « 2 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 Montant 

Total Surplus Solde 

Évaluation des villes(1)
 50 000 $ 0 $ 50 000 $ 

Mutations 3 000 $ 0 $ 3 000 $ 
Total 53 000 $ 0 $  53 000 $ 

 
Cette somme de 53 000 $ est répartie selon le coût réel du service rendu à 
chacune des municipalités (villes + 10 % selon le règlement / entente en 
vigueur). 
 

Municipalité Oui Non 
Angliers  
Béarn  
Duhamel-Ouest  
Fugèreville  
Guérin  
Kipawa  
Laforce  
Latulipe-et-Gaboury  
Laverlochère  
Lorrainville  
Moffet  
Nédélec  
Notre-Dame-du-Nord  
Rémigny  
St-Bruno-de-Guigues  
St-Édouard-de-Fabre  
St-Eugène-de-Guigues  
Belleterre(1)   
Témiscaming(1)   
Ville-Marie(1)   
TNO   

 
L’adoption de la partie « 2 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 4  
 
Contribution au transport des personnes 
 
La partie « 3 » du budget comprend d’une part les contributions volontaires 
des municipalités et TNO au Transport adapté 55 750 $ une somme de 
20 000 $ pour le maintien du réseau et les frais d’utilisation en sécurité incendie, 
une somme de 20 000 $ pour des pinces de désincarcération et d’autre part 
d'une somme de 15 000 $ pour un service d'évacuation médicale. 
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Cette somme est répartie selon la richesse foncière des municipalités 
locales et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non
Angliers  
Béarn  
Duhamel-Ouest  
Fugèreville  
Guérin  
Kipawa  
Laforce  
Latulipe-et-Gaboury  
Laverlochère  
Lorrainville  
Moffet  
Nédélec  
Notre-Dame-du-Nord  
Rémigny  
St-Bruno-de-Guigues  
St-Édouard-de-Fabre  
St-Eugène-de-Guigues  
Belleterre  
Témiscaming  
Ville-Marie  
TNO  

 
L’adoption de la partie « 3 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Article 5 
 
5.1) Quotes-parts évaluation (…) 

 
La partie « 4 » du budget comprend les dépenses suivantes : 
 
 
 

Montant 
Total Surplus Solde 

Service d’évaluation 230 366 $ 25 600 $ 204 766 $
Voirie 450 $ 230 $ 220 $
Cotisation des organismes 19 441 $ (1 390 $) 20 831 $
Total 250 257 $ 24 440 $ 225 817 $

 
Cette somme de 225 817 $ est répartie selon la richesse foncière 
des municipalités locales et TNO suivants : 
 

Municipalité Oui Non
Angliers
Béarn 
Duhamel-Ouest
Fugèreville
Guérin
Kipawa
Laforce
Latulipe-et-Gaboury
Laverlochère
Lorrainville
Moffet 
Nédélec
Notre-Dame-du-Nord
Rémigny
St-Bruno-de-Guigues
St-Édouard-de-Fabre
St-Eugène-de-Guigues
Belleterre
Témiscaming
Ville-Marie
TNO 
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5.2) Gestion du territoire non organisé 
 

La partie « 4 » comprend également les dépenses suivantes en 
territoire non organisé : 

 
 

Total Surplus 
Répartition TNO 

Solde 
Les Lacs Laniel 

Administration 222 686 $ (51 000 $) 138 284 $  33 402 $ 171 686 $ 
Sûreté du Québec 52 030 $ 0 $ 27 043 $  24 987 $ 52 030 $ 
Ent. chemin forestier 20 000 $ 0 $ 20 000 $  0 $ 20 000 $ 
Répartition locale 173 762 $ 0 $ 0 $  173 762 $ 173 762 $ 
Quotes-parts 113 921 $ 0 $ 47 270 $  66 651 $ 113 921 $ 
Contributions 8 595 $ 0 $ 3 277 $  5 318 $ 8 595 $ 

Total 590 994 $ (51 000 $) 235 874 $  304 120 $ 539 994 $ 
 

À l’exception de la répartition locale « Les Lacs-du-Témiscamingue » 
au montant de 235 874 $, ces sommes sont imposées en territoire 
non organisé par voie de taxation directe sur les biens imposables 
des secteurs concernés. 

 
L’adoption de la partie « 4 » du budget est soumise à la procédure 
de la double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par 
les membres du conseil concernés, représentant la majorité de la 
population de la MRC. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 6 
 
Services aux municipalités (sel et calcium) 
 
La partie « 5 » du budget comprend les contributions des municipalités 
intéressées au service d’achat en commun du sel et calcium pour l’entretien 
des chemins d’hiver dans les municipalités. 
 
Ce service est estimé à 23 438 $. 
 
Cette somme est répartie selon le coût réel du service aux municipalités 
concernées. 
 
L’adoption de la partie « 5 » du budget est soumise à la procédure de la 
double majorité c’est-à-dire la majorité des voix exprimées par les membres 
du conseil concernés, représentant la majorité de la population de la MRC. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Article 7 
 
Les taxes et quotes-parts imposées ainsi que les contributions 
établies en vertu du présent règlement seront dues et exigibles aux 
dates suivantes : 
 

 Celles payables par chaque municipalité (articles 2 et 5.1) : en trois 
versements égaux, au 1er mars 2013, 1er juin 2013 et 1er septembre 2013; 

 
 Celles prélevées en territoire non organisé (article 5.2), en trois 

versements égaux, au 31 mars 2013, 30 juin 2013, 30 septembre 2013 : 
suivant les dispositions des articles 1001 et suivants du Code municipal; 
toutefois, l’envoi des comptes de taxes demeure sujet à l’article 81 de la 
Loi sur la fiscalité municipale (LRQ, chap. F-2-1) et des règlements 
adoptés en vertu des paragraphes 2e et 4e de l’article 263 de ladite loi; 

 
 Celles prévues aux articles 3 et 6 : dans les 30 jours de la production 

des comptes et des pièces justificatives aux municipalités concernées; 
 

 Celles relatives au projet environnement, cueillette, transport et disposition 
des matières résiduelles (article 2.1) : Mensuellement. 
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Article 8 
 
Les arrérages portent intérêt au taux de 1½ % par mois ou 18 % par 
année. 
 
 
Article 9 
 
Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 
 
 
 
ADOPTÉ lors de la séance du conseil de la MRC de Témiscamingue 
tenue le 28 novembre 2012. 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 

Arnaud Warolin, préfet  Denis Clermont, sec.-trés. – d. g. 
 
 
N.B. : Les tableaux suivants font partie intégrante du présent règlement : 

 
 Tableau 1 Répartition imposée et sommes payables à la MRC 

de Témiscamingue, conformément au règlement 
no 156.1-11-2012 intitulé « Concernant l’imposition 
des taxes et quotes-parts (budget) pour l’exercice 
financier 2013 ». 
 

 Tableau 2 Affectation de la répartition des taxes, quotes-parts 
et contributions par fonctions et activités. 
 

 Tableau 3 Affectation et répartition des taxes en territoire non 
organisé. 
 

 Tableau 4 État de la répartition locale en TNO Laniel (85905). 
 

 Tableau 5 Calcul de la richesse foncière uniformisée des 
municipalités pour les fins de la répartition des 
sommes payables à la MRC pour l’année 2013 
(Réf. : Article 261.1, Loi sur la fiscalité 
municipale, chap. F-2.1). 
 

 Tableau 6 État comparatif – budgets 2008, 2009, 2010, 
2011, 2012 et 2013. 

 
 
 
Avis de motion donné le : 17 octobre 2012  
 
Adoption du règlement le : 28 novembre 2012  
 
Publication du règlement le : 4 décembre 2012  
(C.M. art. 447) 
 
Entrée en vigueur le : 4 décembre 2012  
 
 
 
 
 

 
 
 

(MRCT, 4 décembre 2012 / ar/fa) 
 

Municipalité Régionale de Comté de Témiscamingue 
21, rue Notre-Dame-de-Lourdes, bureau 209 
Ville-Marie (Québec)  J9V 1X8 
Téléphone : 819-629-2829 
Télécopieur : 819-629-3472 
Courriel : mrc@mrctemiscamingue.qc.ca 
Site Internet : www.mrctemiscamingue.qc.ca 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


